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Élections législatives des 30 juin et 7 juillet 2024 :
Dépôt des candidatures

Nancy, le 11/06/2024

Les déclarations de candidature aux élections législatives devront être déposées à la  préfecture de
Meurthe-et-Moselle,  pour  les  candidats  de  l’ensemble  des  6  circonscriptions  législatives  du
département.

Les candidatures seront à déposer sans prise de rendez-vous préalable auprès du bureau de la  vie
associative et des élections,  du mercredi 12 juin au dimanche 16 juin 2024 pour le 1er tour du scrutin,
dans les conditions suivantes :

- mercredi 12 juin, jeudi 13 juin et vendredi 14 juin de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 par l’entrée
située au 6 rue Sainte-Catherine ;
- samedi 15 juin de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 par l’entrée située au 5 rue Lyautey ;
- dimanche 16 juin de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 par l’entrée située au 5 rue Lyautey.

Seul le candidat ou son remplaçant est habilité à déposer une déclaration de candidature aux dates et
heures  précitées.  Elle  doit  être  établie  en  double  exemplaire  et  être  accompagnée  des  pièces
justificatives requises :
- acceptation écrite du remplaçant ;
- pièce de nature à prouver que le candidat et son remplaçant sont âgés de 18 ans révolus et possèdent
la qualité d’électeur ;
- pièces de nature à prouver que le candidat a procédé à la désignation d’un mandataire financier ou à
la création d’une association de financement électoral, ou celles nécessaires pour y procéder.

L’attribution des emplacements d’affichage fera l’objet d’un  tirage au sort le dimanche 16 juin 2024
après 18h00 à la préfecture de Meurthe-et-Moselle.

Les médias cordialement invités à venir assister au tirage au sort
Rendez-vous dimanche 16 juin 2024 à 18h dans la cour d’honneur de la préfecture

(5, rue Lyautey)
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